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TABLEAU DE REPARTITION DES DROITS A BATIR

A

Surfaces Localisation SBP
dans bâtiments

Parcelles SBP max

1141
1308m21142

Note: Une modification de la localisation des droits à bâtir pourra intervenir,
sous réserve de l'accord des propriétaires concernés et du département.
(*)  - La surface de la parcelle N°4493 comprend 359m2 supplémentaires pour
tenir compte de la convention faisant l'objet d'un acte notarié
du 17 octobre 2006
(p) - partiellement

931m2
616m2

1140m2
755m2

1602m2

 963m2
  987m2

1161
1143

1180m2
1209m2

B

43m24488

IUS: 1,18

1140

A, B
B

3857(p)

 799m21144 979m2 C
 222m21145 272m2

14'161m2

879m21146 1077m2

11'998m2

962m21147 1178m2

dp438m2

 576m21148 706m2

 1064m2

 1201m21152 1471m2

1303m2

 1017m24487 1246m2

4493(*)
 35m2
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Plan localisé de quartier

Code GIREC
Secteur / Sous-secteur statistique

CDU

Code Aménagement (Commune / Quartier)

Plan N°

Modifications
Indice

Timbres :

Code alphabétique

Indice

Date

Dessin

DateObjets

Adopté par le Grand Conseil le :

Adopté par le Conseil d'État le : Visa :

Echelle

Archives Internes

7 1 1 .

Dessin

1/500

5

 Office de l'urbanisme

Parcelles N° :

Feuille Cadastrale

POST TENEBRAS LUX

29860
543

28 - 00 - 152

Direction des plans d'affectation et requêtes

DÉPARTEMENT DE L'URBANISME

RÉPUBLIQUE  ET  CANTON  DE  GENÈVE

Loi N° :

LANCY

Situé entre le chemin des Rambossons
et l'avenue des Communes-Réunies

LCY

33

1140, 1141, 1142, 1143, 1144,
1145, 1146, 1147, 1148, 1152,
1161, 4487, 4488, 4493
pour partie: DP 3857

15.07.2011

EB

Le plan localisé de quartier comporte un concept énergetique
territorial (cf. art.11 al.2 de la loi cantonale sur l'energie du 18
septembre 1986 - RSG L 2 30), établi le 15 décembre 2011 et validé
le 19 décembre 2011 (CET N° 2011-50)

Ce plan vaut plan d'alignement au sens de
l'art. 11 de la  loi sur les routes (L 1 10)

LEGENDE : (art. 3, al. 1, LGZD)
Périmètre  de validité du plan

Le nombre de niveaux et la hauteur max. des bâtiments sont indiqués sur le plan.

Accès parking en sous-sol

Engazonnement pleine terre // sur dalle

Notes : IUS: 1.18

Places vélos: situées à l'extérieur / les emplacements seront couverts et sécurisés.

- Les aménagements extérieurs figurent à titre indicatif et devront faire l'objet d'une étude particulière portant sur l'ensemble du
périmètre, dès le dépôt de la première requête en autorisation de construire. Cette étude devra prévoir notamment le choix
d'espèces végétales indigènes.

Accès des véhicules d'intervention

Batiment A: R+5 - logements; rez-de-chaussée: activités
Batiment B: R+5 - logements
Batiment C: R+8 - logements; rez-de-chaussée: activités

Affectation :

Servitude de passage public à pied et à cycles

Limite d'emprise des constructions en sous-sol.
Les dalles de couverture devront supporter des véhicules de 18 tonnes.

Périmètre d'évolution permettant également l'adjonction de balcons ou loggias (surfaces non chauffées).

- Les accès des véhicules d'intervention se conformeront à la Directive N° 7  du réglement d'application de la loi sur la prévention
des sinistres, l'organisation et l'intervention des sapeurs-pompiers (F4 05.01)

- Voitures: 123 places pour les habitants, 12 places visiteurs,12 places activités et
6 places visiteurs activités, dont 123 places au sous-sol et  30 places à l'exterieur

Place de jeux (espace collectif).

- Les canalisations d'évacuation des eaux polluées et non polluées de l'ensemble des immeubles seront exécutées
en systeme séparatif et raccordées aux futurs collecteurs du système public d'assainissement des eaux du chemin des Semailles,
à mettre en place par la ville de Lancy, conformément aux conclusions du schéma directeur de gestion et d'évacuation des eaux du
quartier des Semailles (SD Ingénierie, Juin 2011)
- Pour l'évacuation des eaux non polluées, les débits de restitution des ouvrages de rétention à ciel ouvert doivent être en
adéquatation avec la contrainte de rejet retenue pour le Voiret (5l/s/ha T10ans)
- Les toitures devront être dotées d'un dispositif de gestion des eaux de manière à respecter un debit de rejet de 1l/s pour les
bâtiments A et B et 2l/s pour le bâtiment C, pour un temps de retour de 10ans
- Un concept de gestion et d'évacuation des eaux polluées et non polluées de l'ensemble du secteur du PLQ devra être élaboré,
puis validé par le service DGEau lors de la 1ere requête de l'autoriation de construire

EC EU

130 places, dont 60 places à l'extérieur abritées et sécurisées, 70 places dans des
locaux interieurs-vélos

- Un emplacement pour conteneur sur domaine privé, en limite du domaine public devra être prévu pour le ramassage des ordures
ménagères les jours de levée.
- En application des art.31 et 39 OPB, des mesures architecturales seront prises sur les façades du batiment C exposées aux
nuisances sonores. Des solutions architecturales simples, permettant d'améliorer le confort acoustique, pourront être envisagées
pour la façade le long de l'avenue des Communes-Réunies, (typologie traversante afin de réserver l'orientation coté avenue aux
locaux non sensibles au bruit comme les cuisines ou salles d'eau).

- Vélos :

Périmètre d'implantation des constructions projetées

- Les dispositions de l'art. 5 al.2 et 8 du réglement (L 5.05.10) relatif aux places de stationnement sur fond privés sont réservées.

Stationnement:

Places de stationnement en surface

 Le chemin des Rambossons et le chemin des Semailles sont des voies publiques communales

1

Arbres à planter / Arbres existants à sauvegarder

La surface brute de plancher (SBP) est fixée à: 14'161m2 dont
1'560m2 de SBP destinés aux comerces et activités
12'601m2 de SBP destinés aux logements

Accès bâtiment
Chemins, esplanade, placettes traités en sol perméable / imperméable

Pavé - gazon

Servitude d'usage de parc public,
en faveur de la commune de Lancy
("chambre verte" selon les exigences du
PDQ Semailles)

- Les mesures de protection de la végétation existante et les projets de plantations devront se conformer
aux directives de la direction générale de la nature et du paysage (DGNP) en la matière
- Les éventuelles toitures plates pourront être végétalisées pour créer des milieux de substitution et leur conception
devra être soumise, à la DGNP lors des demandes en autorisation de construire
- L 1 35 - art.3, al.5 : La haute performance énergétique, reconnue comme telle par le service compétent, d'une construction prévue
par un plan localisé de quartier constitue un motif d'intérêt général justifiant que le projet de construction s'écarte de ce plan. Dans
cette hypothèse, la surface de plancher constructible peut excéder de 10% au maximum celle qui résulterait de la stricte application
du plan.
- Les aspects énergétiques font l'objet des concepts énergétiques territoriaux suivants: CET n° 2011-36 (Concept énergétique
territorial du PDQ "les Semailles"), et le CET n° 50-2011 pour ce PLQ. Les dispositions découlant de ces concepts devront être
respectées.

Degré de sensibilité OPB II et OPB III (selon indication sur le plan)

- Les bâtiments 17 chemin des Semailles ;  11, 15 et 17 chemin des Rambossons doivent être documentés avant démolition

- L'application du réglement d'exécution de la loi générale sur le logement et la protection des locataires (RGL) est reservée

Alignement des constructions

Aménagements

- Des canalisations souterraines (électricité MT-BT, eau potable) existent dans le périmètre du plan soumis à l'enquête. Leur
maintien en exploitation est nécessaire et leurs protections doivent être assurées en accord avec SIG. Tout déplacement et
protection des canalisations entrant en conflit avec les aménagements prévus (y compris plantations d'arbres, etc.) doivent faire
l'objet d'un accord préalable avec SIG. Des emplacements pour postes de transformation et coffrets de distribution sont à réserver.
- Les déchets de chantier (matériaux d'excavation compris) devront être gérés conformement à l'ordonnance fédérale sur le
traitement des déchets (OTD). Les matériaux d'excavation non pollués, issus de la réalisation des bâtiments, devront être réutilisés
au maximum dans le périmetre du projet. Le projet ECOMAT-GE donne des exemples d'utilisation et de valorisation de ces
matériaux.
- La Directive Air Chantiers de l'OFEFP lors de la future phase de travaux est reservée
- L'ordonnance sur les accidents majeurs, dans le cadre des voies de communication s'applique au routes de grand transit telles
que définies dans l'ordonnance y relative du 18 decembre 1991 (RS 741.272). L'axe reliant Plan-les-Ouates à Cointrin (nº104/RC
38) est recensé comme route de grand transit.

Eléments de base du programme d'équipement (art. 3, al. 2, LGZD )

Eléments figurant à titre indicatif. (art. 3, al. 3, LGZD )

Bâtiments à démolir Végétation à abattre

Réseau communal des eaux claires

Cession gratuite au domaine public

Réseau communal des eaux usées

Servitude de distance et vue droite
au profit de la parcelle 1141 et 1142

Emprises dédiées aux ouvrages de rétention
à ciel ouvert  (indicatif)
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CONCEVOIR POUR ACCUEILLIR LE RÉEMPLOI
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Phase 1
Définition des 
objectifs

Données du maître de l'ouvrage
 
– rêves
– budget
– terrain
– délais

Phase 2
Études 
préliminaires

Acquis de la phase 1 
 
Pour le maître de l'ouvrage:
– les besoins sont énoncés
– le budget cadre est défini
– le terrain a été analysé
– les délais sont énoncés

Phase 3
Étude du projet
Phase 3.31
Avant-projet

Acquis de la phase 2 
 
Les informations détaillées sont connues:
– l’étude de faisabilité a permis de choi-

sir le projet le plus adapté
– les différents types de mandataires  

sont identifiés:  
architecte + spécialistes

– le cahier des charges est établi:  
programme et estimation des coûts/délais

Phase 3.32
Projet de l’ouvrage
Phase 3.33
Demandes  
d’autorisation

Acquis de la phase 3.31
 
L’avant-projet est connu:
– l’avant-projet est fait
– les mandataires ont été choisis
– le devis estimatif a été validé
– le calendrier a été validé
– les contrats sont signés

Phase 4.41
Appels d'offres

Acquis des phases 3.32 & 3.33
 
Le projet est connu:
– le projet et les détails sont développés
– le permis de construire est en cours ou 
  est délivré
– le planning est validé
– le devis général est validé

Phase 5.51
Projet 
d'exécution

Acquis de la phase 4.41
 
Les entreprises sont connues:
– les entreprises sont adjugées
– le coût est connu
– le dossier d'appels d'offres est établi

Phase 5.52
Exécution 
de l'ouvrage

Acquis de la phase 5.51
 
Les contrats d'entreprises sont signés:
– les plans d'exécution et les plans de 
  détails définitifs sont établis
– les contrats d'entreprises sont signés
– le planning des travaux est établi

Phase 5.53
Mise en service

Acquis de la phase 5.52
 
L'ouvrage est réalisé.

Durée de la 
phase sur le  
projet

Précision  
du projet

Précision  
du coût

± 15%

± 10%

Intervenant·e·s 
au sein 
du projet

Prestations de l’architecte
 
Échange avec le maître de l'ouvrage:
– traduction des rêves en besoins (nombre de chambres à coucher, 

nombre de m2, etc.)
 
Évaluation du budget:
– conseils et scénarios de financement
 
Récolte des données de base du terrain:
– ensoleillement, cadre légal, affectation, règlements,  

capacité constructive, qualité du terrain, zones de protection 
des eaux, plan de quartier, exigences de la commune, etc.

 
Estimation des délais:
– évaluation du temps nécessaire de la planification à la réalisation

Prestations de l’architecte et des ingénieur·e·s
 
Choix des mandataires:
– choix de professionel·le·s spécialisé·e·s et prise en compte  

de leurs contraintes
 
Recherche d’implantation du bâtiment et de sa forme:
– élaboration d'un concept architectural pour le parti retenu
– forme du bâtiment
– matérialisation (bois, béton, métal, verre, etc.)
– définition de la structure porteuse
– définition des objectifs énergétiques
 
Estimation sommaire des coûts :
– +/- 15% (sauf autre convention)
 
Établissement du calendrier général pour le projet de construction
Établissement des contrats de mandataire

Prestations de l’architecte et des ingénieur·e·s
 
Développement de projet:
– calcul et dimensionnement des éléments de construction  

et des techniques
 
Direction de projet
 
Organisation et coordination des mandataires
Établissement de plans et documents:
– établissement des plans, coupes et façades à l’échelle  

prescrite pour la demande d’autorisation de construire
– étude de détails constructifs et choix des matériaux
 
Établissement d’un devis général:
– +/- 10%
 
Élaboration du dossier d’enquête:
– démarches auprès des pouvoirs publics et des services  

techniques, prise en compte de leurs exigences
– suivi administratif du dossier

Prestation de l’architecte et des ingénieur·e·s
 
Plans d’appels d’offres:
– élaboration, à une échelle appropriée, de tous les plans et  

détails de principe nécessaires aux appels d’offres
 
Appels d’offres:
– intégration de toutes les propositions des professionnel·le·s  

spécialisé·e·s
– rédaction d’un descriptif détaillé des matériaux et de la 

construction (avec quantitatifs)
– lancement des appels d’offres
 
Adjudication (attribution des mandats):
- contrôle des offres, comparaisons, analyse, proposition  

d’adjudication, négociations
- adjudication des travaux et des fournitures
 
Révision des coûts et des délais:
- après retour des offres, en collaboration avec les  

professionnel·le·s spécialisé·e·s

Prestations de l’architecte et des ingénieur·e·s
 
Contrats avec les entreprises
 
Établissement des plans d’exécution après intégration des  
optimisations des entreprises:
– mise au point des détails de construction  

(emplacement des prises, etc.)
 
Choix définitif des matériaux et des appareils d’entente avec  
le maître de l'ouvrage
 
Établissement du calendrier définitif

Prestations de l’architecte et des ingénieur·e·s
 
Coordination des mandataires, entreprises et fournisseurs
 
Direction architecturale:
– vérification de la concordance entre l’exécution et  

la conception (plans)
 
Direction des travaux:
– surveillance et conduite générale sur le chantier
– établissement des métrés
 
Contrôle du coût et des délais

Prestations de l’architecte et des ingénieur·e·s
 
Mise en service:
– vérification de l’ouvrage avec les mandataires,  

les entreprises et les fournisseurs
– élimination des défauts constatés
– réception des travaux (séances et PV)
 
Documentation de l’ouvrage:
– remise au maître de l'ouvrage du dossier conforme à l’exécution
 
Travaux de garantie:
– élimination des défauts identifiés dans un délai de 2 ans
 
Décompte final

À convenir  
spécifiquement

À convenir  
spécifiquement

Pour plus de renseignements, consulter les règlements SIA 102, 103, 104, 105, 106, 108 ainsi que la norme SIA 112.

CONTRAT SIA ›

Prestations de l’architecte
 
Étude de faisabilité

 
Recommandation des différents types de mandataires:
En fonction des contraintes du projet: ingénieur·e thermicien·ne, 
acousticien·ne, etc.
 
Cahier des charges sommaire:
– programme/concours (maître de l'ouvrage public)
– estimation des coûts et des honoraires (ordre de grandeur)
- récolte des données (légales, environnementales, etc.)

Phase 1
Définition des 
objectifs

Données du maître de l'ouvrage
 
– rêves
– budget
– terrain
– délais

Phase 2
Études 
préliminaires

Acquis de la phase 1 
 
Pour le maître de l'ouvrage:
– les besoins sont énoncés
– le budget cadre est défini
– le terrain a été analysé
– les délais sont énoncés

Phase 3
Étude du projet
Phase 3.31
Avant-projet

Acquis de la phase 2 
 
Les informations détaillées sont connues:
– l’étude de faisabilité a permis de choi-

sir le projet le plus adapté
– les différents types de mandataires  

sont identifiés:  
architecte + spécialistes

– le cahier des charges est établi:  
programme et estimation des coûts/délais

Phase 3.32
Projet de l’ouvrage
Phase 3.33
Demandes  
d’autorisation

Acquis de la phase 3.31
 
L’avant-projet est connu:
– l’avant-projet est fait
– les mandataires ont été choisis
– le devis estimatif a été validé
– le calendrier a été validé
– les contrats sont signés

Phase 4.41
Appels d'offres

Acquis des phases 3.32 & 3.33
 
Le projet est connu:
– le projet et les détails sont développés
– le permis de construire est en cours ou 
  est délivré
– le planning est validé
– le devis général est validé

Phase 5.51
Projet 
d'exécution

Acquis de la phase 4.41
 
Les entreprises sont connues:
– les entreprises sont adjugées
– le coût est connu
– le dossier d'appels d'offres est établi

Phase 5.52
Exécution 
de l'ouvrage

Acquis de la phase 5.51
 
Les contrats d'entreprises sont signés:
– les plans d'exécution et les plans de 
  détails définitifs sont établis
– les contrats d'entreprises sont signés
– le planning des travaux est établi

Phase 5.53
Mise en service

Acquis de la phase 5.52
 
L'ouvrage est réalisé.

Durée de la 
phase sur le  
projet

Précision  
du projet

Précision  
du coût

± 15%

± 10%

Intervenant·e·s 
au sein 
du projet

Prestations de l’architecte
 
Échange avec le maître de l'ouvrage:
– traduction des rêves en besoins (nombre de chambres à coucher, 

nombre de m2, etc.)
 
Évaluation du budget:
– conseils et scénarios de financement
 
Récolte des données de base du terrain:
– ensoleillement, cadre légal, affectation, règlements,  

capacité constructive, qualité du terrain, zones de protection 
des eaux, plan de quartier, exigences de la commune, etc.

 
Estimation des délais:
– évaluation du temps nécessaire de la planification à la réalisation

Prestations de l’architecte et des ingénieur·e·s
 
Choix des mandataires:
– choix de professionel·le·s spécialisé·e·s et prise en compte  

de leurs contraintes
 
Recherche d’implantation du bâtiment et de sa forme:
– élaboration d'un concept architectural pour le parti retenu
– forme du bâtiment
– matérialisation (bois, béton, métal, verre, etc.)
– définition de la structure porteuse
– définition des objectifs énergétiques
 
Estimation sommaire des coûts :
– +/- 15% (sauf autre convention)
 
Établissement du calendrier général pour le projet de construction
Établissement des contrats de mandataire

Prestations de l’architecte et des ingénieur·e·s
 
Développement de projet:
– calcul et dimensionnement des éléments de construction  

et des techniques
 
Direction de projet
 
Organisation et coordination des mandataires
Établissement de plans et documents:
– établissement des plans, coupes et façades à l’échelle  

prescrite pour la demande d’autorisation de construire
– étude de détails constructifs et choix des matériaux
 
Établissement d’un devis général:
– +/- 10%
 
Élaboration du dossier d’enquête:
– démarches auprès des pouvoirs publics et des services  

techniques, prise en compte de leurs exigences
– suivi administratif du dossier

Prestation de l’architecte et des ingénieur·e·s
 
Plans d’appels d’offres:
– élaboration, à une échelle appropriée, de tous les plans et  

détails de principe nécessaires aux appels d’offres
 
Appels d’offres:
– intégration de toutes les propositions des professionnel·le·s  

spécialisé·e·s
– rédaction d’un descriptif détaillé des matériaux et de la 

construction (avec quantitatifs)
– lancement des appels d’offres
 
Adjudication (attribution des mandats):
- contrôle des offres, comparaisons, analyse, proposition  

d’adjudication, négociations
- adjudication des travaux et des fournitures
 
Révision des coûts et des délais:
- après retour des offres, en collaboration avec les  

professionnel·le·s spécialisé·e·s

Prestations de l’architecte et des ingénieur·e·s
 
Contrats avec les entreprises
 
Établissement des plans d’exécution après intégration des  
optimisations des entreprises:
– mise au point des détails de construction  

(emplacement des prises, etc.)
 
Choix définitif des matériaux et des appareils d’entente avec  
le maître de l'ouvrage
 
Établissement du calendrier définitif

Prestations de l’architecte et des ingénieur·e·s
 
Coordination des mandataires, entreprises et fournisseurs
 
Direction architecturale:
– vérification de la concordance entre l’exécution et  

la conception (plans)
 
Direction des travaux:
– surveillance et conduite générale sur le chantier
– établissement des métrés
 
Contrôle du coût et des délais

Prestations de l’architecte et des ingénieur·e·s
 
Mise en service:
– vérification de l’ouvrage avec les mandataires,  

les entreprises et les fournisseurs
– élimination des défauts constatés
– réception des travaux (séances et PV)
 
Documentation de l’ouvrage:
– remise au maître de l'ouvrage du dossier conforme à l’exécution
 
Travaux de garantie:
– élimination des défauts identifiés dans un délai de 2 ans
 
Décompte final

À convenir  
spécifiquement

À convenir  
spécifiquement

Pour plus de renseignements, consulter les règlements SIA 102, 103, 104, 105, 106, 108 ainsi que la norme SIA 112.

CONTRAT SIA ›

Prestations de l’architecte
 
Étude de faisabilité

 
Recommandation des différents types de mandataires:
En fonction des contraintes du projet: ingénieur·e thermicien·ne, 
acousticien·ne, etc.
 
Cahier des charges sommaire:
– programme/concours (maître de l'ouvrage public)
– estimation des coûts et des honoraires (ordre de grandeur)
- récolte des données (légales, environnementales, etc.)

-  suggestion du réemploi

- la volonté de reémploi est énoncée

- les possibilités de réemploi sont

discutées

- les gisements de réemploi sont recherchés

- un inventaire est dressé selon les

éléments présents sur site

- le réemploi est projeté selon des

éléments plus spécifiques

- le réemploi est définitivement validé

- le réemploi est projeté par éléments

Phase 1
Définition des 
objectifs

Données du maître de l'ouvrage
 
– rêves
– budget
– terrain
– délais

Phase 2
Études 
préliminaires

Acquis de la phase 1 
 
Pour le maître de l'ouvrage:
– les besoins sont énoncés
– le budget cadre est défini
– le terrain a été analysé
– les délais sont énoncés

Phase 3
Étude du projet
Phase 3.31
Avant-projet

Acquis de la phase 2 
 
Les informations détaillées sont connues:
– l’étude de faisabilité a permis de choi-

sir le projet le plus adapté
– les différents types de mandataires  

sont identifiés:  
architecte + spécialistes

– le cahier des charges est établi:  
programme et estimation des coûts/délais

Phase 3.32
Projet de l’ouvrage
Phase 3.33
Demandes  
d’autorisation

Acquis de la phase 3.31
 
L’avant-projet est connu:
– l’avant-projet est fait
– les mandataires ont été choisis
– le devis estimatif a été validé
– le calendrier a été validé
– les contrats sont signés

Phase 4.41
Appels d'offres

Acquis des phases 3.32 & 3.33
 
Le projet est connu:
– le projet et les détails sont développés
– le permis de construire est en cours ou 
  est délivré
– le planning est validé
– le devis général est validé

Phase 5.51
Projet 
d'exécution

Acquis de la phase 4.41
 
Les entreprises sont connues:
– les entreprises sont adjugées
– le coût est connu
– le dossier d'appels d'offres est établi

Phase 5.52
Exécution 
de l'ouvrage

Acquis de la phase 5.51
 
Les contrats d'entreprises sont signés:
– les plans d'exécution et les plans de 
  détails définitifs sont établis
– les contrats d'entreprises sont signés
– le planning des travaux est établi

Phase 5.53
Mise en service

Acquis de la phase 5.52
 
L'ouvrage est réalisé.

Durée de la 
phase sur le  
projet

Précision  
du projet

Précision  
du coût

± 15%

± 10%

Intervenant·e·s 
au sein 
du projet

Prestations de l’architecte
 
Échange avec le maître de l'ouvrage:
– traduction des rêves en besoins (nombre de chambres à coucher, 

nombre de m2, etc.)
 
Évaluation du budget:
– conseils et scénarios de financement
 
Récolte des données de base du terrain:
– ensoleillement, cadre légal, affectation, règlements,  

capacité constructive, qualité du terrain, zones de protection 
des eaux, plan de quartier, exigences de la commune, etc.

 
Estimation des délais:
– évaluation du temps nécessaire de la planification à la réalisation

Prestations de l’architecte et des ingénieur·e·s
 
Choix des mandataires:
– choix de professionel·le·s spécialisé·e·s et prise en compte  

de leurs contraintes
 
Recherche d’implantation du bâtiment et de sa forme:
– élaboration d'un concept architectural pour le parti retenu
– forme du bâtiment
– matérialisation (bois, béton, métal, verre, etc.)
– définition de la structure porteuse
– définition des objectifs énergétiques
 
Estimation sommaire des coûts :
– +/- 15% (sauf autre convention)
 
Établissement du calendrier général pour le projet de construction
Établissement des contrats de mandataire

Prestations de l’architecte et des ingénieur·e·s
 
Développement de projet:
– calcul et dimensionnement des éléments de construction  

et des techniques
 
Direction de projet
 
Organisation et coordination des mandataires
Établissement de plans et documents:
– établissement des plans, coupes et façades à l’échelle  

prescrite pour la demande d’autorisation de construire
– étude de détails constructifs et choix des matériaux
 
Établissement d’un devis général:
– +/- 10%
 
Élaboration du dossier d’enquête:
– démarches auprès des pouvoirs publics et des services  

techniques, prise en compte de leurs exigences
– suivi administratif du dossier

Prestation de l’architecte et des ingénieur·e·s
 
Plans d’appels d’offres:
– élaboration, à une échelle appropriée, de tous les plans et  

détails de principe nécessaires aux appels d’offres
 
Appels d’offres:
– intégration de toutes les propositions des professionnel·le·s  

spécialisé·e·s
– rédaction d’un descriptif détaillé des matériaux et de la 

construction (avec quantitatifs)
– lancement des appels d’offres
 
Adjudication (attribution des mandats):
- contrôle des offres, comparaisons, analyse, proposition  

d’adjudication, négociations
- adjudication des travaux et des fournitures
 
Révision des coûts et des délais:
- après retour des offres, en collaboration avec les  

professionnel·le·s spécialisé·e·s

Prestations de l’architecte et des ingénieur·e·s
 
Contrats avec les entreprises
 
Établissement des plans d’exécution après intégration des  
optimisations des entreprises:
– mise au point des détails de construction  

(emplacement des prises, etc.)
 
Choix définitif des matériaux et des appareils d’entente avec  
le maître de l'ouvrage
 
Établissement du calendrier définitif

Prestations de l’architecte et des ingénieur·e·s
 
Coordination des mandataires, entreprises et fournisseurs
 
Direction architecturale:
– vérification de la concordance entre l’exécution et  

la conception (plans)
 
Direction des travaux:
– surveillance et conduite générale sur le chantier
– établissement des métrés
 
Contrôle du coût et des délais

Prestations de l’architecte et des ingénieur·e·s
 
Mise en service:
– vérification de l’ouvrage avec les mandataires,  

les entreprises et les fournisseurs
– élimination des défauts constatés
– réception des travaux (séances et PV)
 
Documentation de l’ouvrage:
– remise au maître de l'ouvrage du dossier conforme à l’exécution
 
Travaux de garantie:
– élimination des défauts identifiés dans un délai de 2 ans
 
Décompte final

À convenir  
spécifiquement

À convenir  
spécifiquement

Pour plus de renseignements, consulter les règlements SIA 102, 103, 104, 105, 106, 108 ainsi que la norme SIA 112.

CONTRAT SIA ›

Prestations de l’architecte
 
Étude de faisabilité

 
Recommandation des différents types de mandataires:
En fonction des contraintes du projet: ingénieur·e thermicien·ne, 
acousticien·ne, etc.
 
Cahier des charges sommaire:
– programme/concours (maître de l'ouvrage public)
– estimation des coûts et des honoraires (ordre de grandeur)
- récolte des données (légales, environnementales, etc.)

Phase 1
Définition des 
objectifs

Données du maître de l'ouvrage
 
– rêves
– budget
– terrain
– délais

Phase 2
Études 
préliminaires

Acquis de la phase 1 
 
Pour le maître de l'ouvrage:
– les besoins sont énoncés
– le budget cadre est défini
– le terrain a été analysé
– les délais sont énoncés

Phase 3
Étude du projet
Phase 3.31
Avant-projet

Acquis de la phase 2 
 
Les informations détaillées sont connues:
– l’étude de faisabilité a permis de choi-

sir le projet le plus adapté
– les différents types de mandataires  

sont identifiés:  
architecte + spécialistes

– le cahier des charges est établi:  
programme et estimation des coûts/délais

Phase 3.32
Projet de l’ouvrage
Phase 3.33
Demandes  
d’autorisation

Acquis de la phase 3.31
 
L’avant-projet est connu:
– l’avant-projet est fait
– les mandataires ont été choisis
– le devis estimatif a été validé
– le calendrier a été validé
– les contrats sont signés

Phase 4.41
Appels d'offres

Acquis des phases 3.32 & 3.33
 
Le projet est connu:
– le projet et les détails sont développés
– le permis de construire est en cours ou 
  est délivré
– le planning est validé
– le devis général est validé

Phase 5.51
Projet 
d'exécution

Acquis de la phase 4.41
 
Les entreprises sont connues:
– les entreprises sont adjugées
– le coût est connu
– le dossier d'appels d'offres est établi

Phase 5.52
Exécution 
de l'ouvrage

Acquis de la phase 5.51
 
Les contrats d'entreprises sont signés:
– les plans d'exécution et les plans de 
  détails définitifs sont établis
– les contrats d'entreprises sont signés
– le planning des travaux est établi

Phase 5.53
Mise en service

Acquis de la phase 5.52
 
L'ouvrage est réalisé.

Durée de la 
phase sur le  
projet

Précision  
du projet

Précision  
du coût

± 15%

± 10%

Intervenant·e·s 
au sein 
du projet

Prestations de l’architecte
 
Échange avec le maître de l'ouvrage:
– traduction des rêves en besoins (nombre de chambres à coucher, 

nombre de m2, etc.)
 
Évaluation du budget:
– conseils et scénarios de financement
 
Récolte des données de base du terrain:
– ensoleillement, cadre légal, affectation, règlements,  

capacité constructive, qualité du terrain, zones de protection 
des eaux, plan de quartier, exigences de la commune, etc.

 
Estimation des délais:
– évaluation du temps nécessaire de la planification à la réalisation

Prestations de l’architecte et des ingénieur·e·s
 
Choix des mandataires:
– choix de professionel·le·s spécialisé·e·s et prise en compte  

de leurs contraintes
 
Recherche d’implantation du bâtiment et de sa forme:
– élaboration d'un concept architectural pour le parti retenu
– forme du bâtiment
– matérialisation (bois, béton, métal, verre, etc.)
– définition de la structure porteuse
– définition des objectifs énergétiques
 
Estimation sommaire des coûts :
– +/- 15% (sauf autre convention)
 
Établissement du calendrier général pour le projet de construction
Établissement des contrats de mandataire

Prestations de l’architecte et des ingénieur·e·s
 
Développement de projet:
– calcul et dimensionnement des éléments de construction  

et des techniques
 
Direction de projet
 
Organisation et coordination des mandataires
Établissement de plans et documents:
– établissement des plans, coupes et façades à l’échelle  

prescrite pour la demande d’autorisation de construire
– étude de détails constructifs et choix des matériaux
 
Établissement d’un devis général:
– +/- 10%
 
Élaboration du dossier d’enquête:
– démarches auprès des pouvoirs publics et des services  

techniques, prise en compte de leurs exigences
– suivi administratif du dossier

Prestation de l’architecte et des ingénieur·e·s
 
Plans d’appels d’offres:
– élaboration, à une échelle appropriée, de tous les plans et  

détails de principe nécessaires aux appels d’offres
 
Appels d’offres:
– intégration de toutes les propositions des professionnel·le·s  

spécialisé·e·s
– rédaction d’un descriptif détaillé des matériaux et de la 

construction (avec quantitatifs)
– lancement des appels d’offres
 
Adjudication (attribution des mandats):
- contrôle des offres, comparaisons, analyse, proposition  

d’adjudication, négociations
- adjudication des travaux et des fournitures
 
Révision des coûts et des délais:
- après retour des offres, en collaboration avec les  

professionnel·le·s spécialisé·e·s

Prestations de l’architecte et des ingénieur·e·s
 
Contrats avec les entreprises
 
Établissement des plans d’exécution après intégration des  
optimisations des entreprises:
– mise au point des détails de construction  

(emplacement des prises, etc.)
 
Choix définitif des matériaux et des appareils d’entente avec  
le maître de l'ouvrage
 
Établissement du calendrier définitif

Prestations de l’architecte et des ingénieur·e·s
 
Coordination des mandataires, entreprises et fournisseurs
 
Direction architecturale:
– vérification de la concordance entre l’exécution et  

la conception (plans)
 
Direction des travaux:
– surveillance et conduite générale sur le chantier
– établissement des métrés
 
Contrôle du coût et des délais

Prestations de l’architecte et des ingénieur·e·s
 
Mise en service:
– vérification de l’ouvrage avec les mandataires,  

les entreprises et les fournisseurs
– élimination des défauts constatés
– réception des travaux (séances et PV)
 
Documentation de l’ouvrage:
– remise au maître de l'ouvrage du dossier conforme à l’exécution
 
Travaux de garantie:
– élimination des défauts identifiés dans un délai de 2 ans
 
Décompte final

À convenir  
spécifiquement

À convenir  
spécifiquement

Pour plus de renseignements, consulter les règlements SIA 102, 103, 104, 105, 106, 108 ainsi que la norme SIA 112.

CONTRAT SIA ›

Prestations de l’architecte
 
Étude de faisabilité

 
Recommandation des différents types de mandataires:
En fonction des contraintes du projet: ingénieur·e thermicien·ne, 
acousticien·ne, etc.
 
Cahier des charges sommaire:
– programme/concours (maître de l'ouvrage public)
– estimation des coûts et des honoraires (ordre de grandeur)
- récolte des données (légales, environnementales, etc.)

Phase 1
Définition des 
objectifs

Données du maître de l'ouvrage
 
– rêves
– budget
– terrain
– délais

Phase 2
Études 
préliminaires

Acquis de la phase 1 
 
Pour le maître de l'ouvrage:
– les besoins sont énoncés
– le budget cadre est défini
– le terrain a été analysé
– les délais sont énoncés

Phase 3
Étude du projet
Phase 3.31
Avant-projet

Acquis de la phase 2 
 
Les informations détaillées sont connues:
– l’étude de faisabilité a permis de choi-

sir le projet le plus adapté
– les différents types de mandataires  

sont identifiés:  
architecte + spécialistes

– le cahier des charges est établi:  
programme et estimation des coûts/délais

Phase 3.32
Projet de l’ouvrage
Phase 3.33
Demandes  
d’autorisation

Acquis de la phase 3.31
 
L’avant-projet est connu:
– l’avant-projet est fait
– les mandataires ont été choisis
– le devis estimatif a été validé
– le calendrier a été validé
– les contrats sont signés

Phase 4.41
Appels d'offres

Acquis des phases 3.32 & 3.33
 
Le projet est connu:
– le projet et les détails sont développés
– le permis de construire est en cours ou 
  est délivré
– le planning est validé
– le devis général est validé

Phase 5.51
Projet 
d'exécution

Acquis de la phase 4.41
 
Les entreprises sont connues:
– les entreprises sont adjugées
– le coût est connu
– le dossier d'appels d'offres est établi

Phase 5.52
Exécution 
de l'ouvrage

Acquis de la phase 5.51
 
Les contrats d'entreprises sont signés:
– les plans d'exécution et les plans de 
  détails définitifs sont établis
– les contrats d'entreprises sont signés
– le planning des travaux est établi

Phase 5.53
Mise en service

Acquis de la phase 5.52
 
L'ouvrage est réalisé.

Durée de la 
phase sur le  
projet

Précision  
du projet

Précision  
du coût

± 15%

± 10%

Intervenant·e·s 
au sein 
du projet

Prestations de l’architecte
 
Échange avec le maître de l'ouvrage:
– traduction des rêves en besoins (nombre de chambres à coucher, 

nombre de m2, etc.)
 
Évaluation du budget:
– conseils et scénarios de financement
 
Récolte des données de base du terrain:
– ensoleillement, cadre légal, affectation, règlements,  

capacité constructive, qualité du terrain, zones de protection 
des eaux, plan de quartier, exigences de la commune, etc.

 
Estimation des délais:
– évaluation du temps nécessaire de la planification à la réalisation

Prestations de l’architecte et des ingénieur·e·s
 
Choix des mandataires:
– choix de professionel·le·s spécialisé·e·s et prise en compte  

de leurs contraintes
 
Recherche d’implantation du bâtiment et de sa forme:
– élaboration d'un concept architectural pour le parti retenu
– forme du bâtiment
– matérialisation (bois, béton, métal, verre, etc.)
– définition de la structure porteuse
– définition des objectifs énergétiques
 
Estimation sommaire des coûts :
– +/- 15% (sauf autre convention)
 
Établissement du calendrier général pour le projet de construction
Établissement des contrats de mandataire

Prestations de l’architecte et des ingénieur·e·s
 
Développement de projet:
– calcul et dimensionnement des éléments de construction  

et des techniques
 
Direction de projet
 
Organisation et coordination des mandataires
Établissement de plans et documents:
– établissement des plans, coupes et façades à l’échelle  

prescrite pour la demande d’autorisation de construire
– étude de détails constructifs et choix des matériaux
 
Établissement d’un devis général:
– +/- 10%
 
Élaboration du dossier d’enquête:
– démarches auprès des pouvoirs publics et des services  

techniques, prise en compte de leurs exigences
– suivi administratif du dossier

Prestation de l’architecte et des ingénieur·e·s
 
Plans d’appels d’offres:
– élaboration, à une échelle appropriée, de tous les plans et  

détails de principe nécessaires aux appels d’offres
 
Appels d’offres:
– intégration de toutes les propositions des professionnel·le·s  

spécialisé·e·s
– rédaction d’un descriptif détaillé des matériaux et de la 

construction (avec quantitatifs)
– lancement des appels d’offres
 
Adjudication (attribution des mandats):
- contrôle des offres, comparaisons, analyse, proposition  

d’adjudication, négociations
- adjudication des travaux et des fournitures
 
Révision des coûts et des délais:
- après retour des offres, en collaboration avec les  

professionnel·le·s spécialisé·e·s

Prestations de l’architecte et des ingénieur·e·s
 
Contrats avec les entreprises
 
Établissement des plans d’exécution après intégration des  
optimisations des entreprises:
– mise au point des détails de construction  

(emplacement des prises, etc.)
 
Choix définitif des matériaux et des appareils d’entente avec  
le maître de l'ouvrage
 
Établissement du calendrier définitif

Prestations de l’architecte et des ingénieur·e·s
 
Coordination des mandataires, entreprises et fournisseurs
 
Direction architecturale:
– vérification de la concordance entre l’exécution et  

la conception (plans)
 
Direction des travaux:
– surveillance et conduite générale sur le chantier
– établissement des métrés
 
Contrôle du coût et des délais

Prestations de l’architecte et des ingénieur·e·s
 
Mise en service:
– vérification de l’ouvrage avec les mandataires,  

les entreprises et les fournisseurs
– élimination des défauts constatés
– réception des travaux (séances et PV)
 
Documentation de l’ouvrage:
– remise au maître de l'ouvrage du dossier conforme à l’exécution
 
Travaux de garantie:
– élimination des défauts identifiés dans un délai de 2 ans
 
Décompte final

À convenir  
spécifiquement

À convenir  
spécifiquement

Pour plus de renseignements, consulter les règlements SIA 102, 103, 104, 105, 106, 108 ainsi que la norme SIA 112.

CONTRAT SIA ›

Prestations de l’architecte
 
Étude de faisabilité

 
Recommandation des différents types de mandataires:
En fonction des contraintes du projet: ingénieur·e thermicien·ne, 
acousticien·ne, etc.
 
Cahier des charges sommaire:
– programme/concours (maître de l'ouvrage public)
– estimation des coûts et des honoraires (ordre de grandeur)
- récolte des données (légales, environnementales, etc.)

Phase 1
Définition des 
objectifs

Données du maître de l'ouvrage
 
– rêves
– budget
– terrain
– délais

Phase 2
Études 
préliminaires

Acquis de la phase 1 
 
Pour le maître de l'ouvrage:
– les besoins sont énoncés
– le budget cadre est défini
– le terrain a été analysé
– les délais sont énoncés

Phase 3
Étude du projet
Phase 3.31
Avant-projet

Acquis de la phase 2 
 
Les informations détaillées sont connues:
– l’étude de faisabilité a permis de choi-

sir le projet le plus adapté
– les différents types de mandataires  

sont identifiés:  
architecte + spécialistes

– le cahier des charges est établi:  
programme et estimation des coûts/délais

Phase 3.32
Projet de l’ouvrage
Phase 3.33
Demandes  
d’autorisation

Acquis de la phase 3.31
 
L’avant-projet est connu:
– l’avant-projet est fait
– les mandataires ont été choisis
– le devis estimatif a été validé
– le calendrier a été validé
– les contrats sont signés

Phase 4.41
Appels d'offres

Acquis des phases 3.32 & 3.33
 
Le projet est connu:
– le projet et les détails sont développés
– le permis de construire est en cours ou 
  est délivré
– le planning est validé
– le devis général est validé

Phase 5.51
Projet 
d'exécution

Acquis de la phase 4.41
 
Les entreprises sont connues:
– les entreprises sont adjugées
– le coût est connu
– le dossier d'appels d'offres est établi

Phase 5.52
Exécution 
de l'ouvrage

Acquis de la phase 5.51
 
Les contrats d'entreprises sont signés:
– les plans d'exécution et les plans de 
  détails définitifs sont établis
– les contrats d'entreprises sont signés
– le planning des travaux est établi

Phase 5.53
Mise en service

Acquis de la phase 5.52
 
L'ouvrage est réalisé.

Durée de la 
phase sur le  
projet

Précision  
du projet

Précision  
du coût

± 15%

± 10%

Intervenant·e·s 
au sein 
du projet

Prestations de l’architecte
 
Échange avec le maître de l'ouvrage:
– traduction des rêves en besoins (nombre de chambres à coucher, 

nombre de m2, etc.)
 
Évaluation du budget:
– conseils et scénarios de financement
 
Récolte des données de base du terrain:
– ensoleillement, cadre légal, affectation, règlements,  

capacité constructive, qualité du terrain, zones de protection 
des eaux, plan de quartier, exigences de la commune, etc.

 
Estimation des délais:
– évaluation du temps nécessaire de la planification à la réalisation

Prestations de l’architecte et des ingénieur·e·s
 
Choix des mandataires:
– choix de professionel·le·s spécialisé·e·s et prise en compte  

de leurs contraintes
 
Recherche d’implantation du bâtiment et de sa forme:
– élaboration d'un concept architectural pour le parti retenu
– forme du bâtiment
– matérialisation (bois, béton, métal, verre, etc.)
– définition de la structure porteuse
– définition des objectifs énergétiques
 
Estimation sommaire des coûts :
– +/- 15% (sauf autre convention)
 
Établissement du calendrier général pour le projet de construction
Établissement des contrats de mandataire

Prestations de l’architecte et des ingénieur·e·s
 
Développement de projet:
– calcul et dimensionnement des éléments de construction  

et des techniques
 
Direction de projet
 
Organisation et coordination des mandataires
Établissement de plans et documents:
– établissement des plans, coupes et façades à l’échelle  

prescrite pour la demande d’autorisation de construire
– étude de détails constructifs et choix des matériaux
 
Établissement d’un devis général:
– +/- 10%
 
Élaboration du dossier d’enquête:
– démarches auprès des pouvoirs publics et des services  

techniques, prise en compte de leurs exigences
– suivi administratif du dossier

Prestation de l’architecte et des ingénieur·e·s
 
Plans d’appels d’offres:
– élaboration, à une échelle appropriée, de tous les plans et  

détails de principe nécessaires aux appels d’offres
 
Appels d’offres:
– intégration de toutes les propositions des professionnel·le·s  

spécialisé·e·s
– rédaction d’un descriptif détaillé des matériaux et de la 

construction (avec quantitatifs)
– lancement des appels d’offres
 
Adjudication (attribution des mandats):
- contrôle des offres, comparaisons, analyse, proposition  

d’adjudication, négociations
- adjudication des travaux et des fournitures
 
Révision des coûts et des délais:
- après retour des offres, en collaboration avec les  

professionnel·le·s spécialisé·e·s

Prestations de l’architecte et des ingénieur·e·s
 
Contrats avec les entreprises
 
Établissement des plans d’exécution après intégration des  
optimisations des entreprises:
– mise au point des détails de construction  

(emplacement des prises, etc.)
 
Choix définitif des matériaux et des appareils d’entente avec  
le maître de l'ouvrage
 
Établissement du calendrier définitif

Prestations de l’architecte et des ingénieur·e·s
 
Coordination des mandataires, entreprises et fournisseurs
 
Direction architecturale:
– vérification de la concordance entre l’exécution et  

la conception (plans)
 
Direction des travaux:
– surveillance et conduite générale sur le chantier
– établissement des métrés
 
Contrôle du coût et des délais

Prestations de l’architecte et des ingénieur·e·s
 
Mise en service:
– vérification de l’ouvrage avec les mandataires,  

les entreprises et les fournisseurs
– élimination des défauts constatés
– réception des travaux (séances et PV)
 
Documentation de l’ouvrage:
– remise au maître de l'ouvrage du dossier conforme à l’exécution
 
Travaux de garantie:
– élimination des défauts identifiés dans un délai de 2 ans
 
Décompte final

À convenir  
spécifiquement

À convenir  
spécifiquement

Pour plus de renseignements, consulter les règlements SIA 102, 103, 104, 105, 106, 108 ainsi que la norme SIA 112.

CONTRAT SIA ›

Prestations de l’architecte
 
Étude de faisabilité

 
Recommandation des différents types de mandataires:
En fonction des contraintes du projet: ingénieur·e thermicien·ne, 
acousticien·ne, etc.
 
Cahier des charges sommaire:
– programme/concours (maître de l'ouvrage public)
– estimation des coûts et des honoraires (ordre de grandeur)
- récolte des données (légales, environnementales, etc.)

- les détails de mise en oeuvre des éléments

de réemploi sont développés

- le choix des appareils de réemploi est

défini

- les matériaux de réemploi sont acheminés

et mis en oeuvre sur site

- élimination des défauts identifiés liés au

réemploi dans un délais de 2 ans (similaire

au neuf)

- les terres issues de l'excavation sont

stockées sur site pour être réutilisées

- les gisements de réemploi sont recherchés

LE RÉEMPLOI SELON LES PHASES SIA
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LIMITES DU RÉEMPLOI

Dépollution Démolition sans précautions
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LIMITES DU RÉEMPLOI

Décharge de terreStockage des matériaux de réemploi
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LIMITES DU RÉEMPLOI

L’esthétique du réemploi - Baubüro in situ Décharge de verre pilé 
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RECHERCHE DE GISEMENTS
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RECHERCHE DE GISEMENTS À L’ECHELLE RÉGIONALE

Dalles parking Simplon
Lausanne, Suisse
55 km
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RECHERCHE DE GISEMENTS À L’ÉCHELLE CANTONALE

Démolition de 4 immeubles
Claire-Vue
Petit-Lancy, Suisse
2 km
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Déposer de façon précautionneuse Adapter la ressource aux besoins
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Vue 2 : Réemploi de la porte vitrée et du parquet

Projeter avec les éléments de réemploi
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RECHERCHE DE GISEMENTS À L’ÉCHELLE PARCELLAIRE

Site de projet
Chemin des Rambossons
Lancy, Suisse
0 km
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Une parcelle ressource: réemployer, recycler, limiter les déchets

Usage du bois d’abattage

Protéger le vivant sur site

Transformer les éléments
de déconstruction sur site
(criblage pour graves)

Déposer soigneusement 
pour réemploi de matériaux sur site 
ou via filières de réemploi

Valoriser les terres à travers 
les plateformes d’échanges
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Inclure la mémoire du site à travers le réemploi


